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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la quatrième ligne de la seconde colonne du tableau de l’alinéa 310 par les mots :

« et des transports en commun ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés du groupe Socialistes et apparentés est un amendement d'appel qui 
vise à alerter sur la large sous-dotation dont font l'objet les actions destinées aux transports 
terrestres et maritimes. 

La programmation actuelle évoque l'engagement de 104 millions d'euros sur cinq ans soit 20,8 
millions d'euros à engager annuellement. 

Les chiffres apparaissent presque ridicules tant face à l'ampleur des destructions entraînes par le 
cyclones Chido que par les défis déjà anciens auxquels fait face l'île en la matière. 
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Rappelons ici que la construction d'un kilomètre de route à deux fois une voie coûte généralement 
plus de deux millions d'euros tandis que la réfection d'une route départementale coûte entre 300 000 
à 1 million d'euros au kilomètre. 

Dès lors le budget annuel prévu sera épuisé après la construction de 10 kilomètres de route. C'est 
sans commune mesure avec les besoins en matière de transports maritimes, de transports en 
commun et par ailleurs les aménagements nécessaires liés à la fluidification du trafic. 

Cette question des budgets alloués aux transports terrestres et maritimes est clé pour l'avenir de 
Mayotte pour au moins deux raisons. La première concerne la répartition des écoles et des bassins 
de vie. Aujourd'hui, de nombreuses communes sont sous-dotées en établissements scolaires. La 
généralisation du système de rotation et la faiblesse de la fréquence des transports en commun 
obligent les élèves à attendre des heures durant puisqu'ils ne peuvent pas choisir quand ils prennent 
les transports scolaires souvent disponibles qu'une fois dans la journée. La seconde raison concerne 
le développement économique de l'ile. Tant en matière de tourisme, de services, d'artisanat que 
d'entrepreneuriat la faiblesse des réseaux de transports, routiers en commun et maritimes est un 
frein fort au développement du territoire en accentuant l'enclavement et l'exclusion d'une part non 
négligeable de la population. 


